






 

 

ZAC TRIANGLE DE L’OASIS 

ACTUALISATION DU CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES, 

URBAINES, PAYSAGERES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur l’actualisation du 
Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 

(CPAUPE) de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Triangle de l’Oasis.  

Pour rappel le CPAUPE est une pièce annexe du Cahier des Charges de Cession de Terrains 

Général (CCCTG) qui a été approuvé le 5 octobre 2021 par la Ville.   

La ZAC Triangle de l’Oasis est constituée de 3 pôles, lesquels sont décomposés en îlots comme 

suit : 

- Pôle formation (Ilots A1 -A2 -A3) ; 

- Pôle tertiaire (Ilots B1- B2 – B3) ; 

- Pôle hébergement (ilot D1). 

En concertation avec l’aménageur, un appel à projet portant sur la commercialisation de l’îlot 

A2 a permis de retenir la SCI SOREC pour la création d’un centre de formation (conformément 

à l’information au conseil municipal le 05 août 2025 - délibération n° 2025-121). Compte tenu 

de contraintes techniques apparues lors de la conception du projet, il apparaît nécessaire de 

préciser et modifier certains principes urbains définis au CPAUPE de l’opération. 

L’actualisation porte sur les éléments suivants :  

- Une précision est apportée sur la possibilité d’occupation des césures (percées entre 

bâtiments) par des éléments architecturaux de circulation de type escalier, ascenseurs, 

coursives, sous réserve que les transparences visuelles soient préservées ; 

- Sur la parcelle de l’îlot A2, un accès véhicules en extrémité nord se substitue aux deux 

accès intermédiaires initiaux. 

Ces modifications non substantielles ne remettent pas en question les principes urbains 

généraux définis au CPAUPE, mais permettront, dans le cadre de l’instruction du permis de 
construire, l’obtention d’une complète compatibilité du projet aux documents opposables. 

L’actualisation du CPAUPE, ainsi que des principes urbains associés restent conformes aux 
documents de la ZAC. 

Il est précisé que, conformément aux dispositions de l’article D.311-11-1 du Code de 

l’urbanisme, la présente délibération sera publiée sur le site internet de la ville tel que mentionné 

à l’article R. 2131-1 du Code général des collectivités territoriales et affichée pendant un mois 

en mairie du Port. Les documents précités seront également consultables en mairie sur cette 

même période (auprès du Service Aménagement Opérationnel) sur demande et aux horaires 

d’ouverture habituels. 

Par conséquent, il est demandé au conseil municipal :  

 

- d’approuver l’actualisation du Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales (CPAUPE) de la Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC) Triangle de l’Oasis ; 
 

- d’autoriser la publicité du Cahier des Charges de Cession de Terrains Général et du 

Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 



 

 

de la ZAC du Triangle de l’Oasis en mettant en œuvre les mesures prévues à l’article 
D.311-11-1 du Code de l’urbanisme ; 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

Annexes :  

- Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales 

(CPAUPE) 

  



 

 

• Exemple d’occupation des césures (percées entre bâtiments) par des éléments 

architecturaux de circulation de type escalier, ascenseurs, coursives, sous réserve que 

les transparences visuelles soient préservées ; 

 

 
Permis de construire, façade ouest – Centre de formation, ilot A2 – Isautier Promotion 

 

 

 

• Modification des accès véhicules sur la parcelle de l’îlot A2 (flèches vert foncé) 
 

ACCES INITIAL 

 

ACCES MODIFIE 

 

 


